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Description

[0001] La présente invention concerne de façon géné-
rale la génération de plasma dans un gaz, et plus parti-
culièrement les bougies de génération de plasma à in-
ductance intégrée. La génération de plasma est notam-
ment utilisée pour l’allumage commandé de moteurs à
combustion interne par les électrodes d’une bougie.
[0002] L’allumage des moteurs à combustion interne
essence, consistant à initier la combustion d’un mélange
air-essence dans une chambre de combustion dudit mo-
teur, est relativement bien maîtrisé dans les moteurs ac-
tuels. Dans les moteurs à allumage commandé à injec-
tion indirecte, classiquement, une bougie et un dispositif
électronique en amont permettent de générer une étin-
celle capable de transmettre au mélange une énergie
suffisante à sa combustion. La formation de cette dé-
charge nécessite des tensions de claquage élevées (de
l’ordre de 30 kV par mm), si bien que l’on limite l’espace
inter-électrodes des bougies à environ 1 mm, distance
relativement peu favorable à l’initiation de la combustion.
[0003] Pour satisfaire les normes de dépollution, lés
constructeurs automobiles ont développé des moteurs à
allumage commandé aptes à fonctionner avec des mé-
langes carburés pauvres, c’est-à-dire présentant un ex-
cès d’air par rapport à la quantité de carburant injectée.
Ces développements ont été appliqués en particulier aux
moteurs à injection directe, dans lesquels l’injection de
carburant se fait directement dans la chambre de com-
bustion.
[0004] Les dispositifs d’allumage classiques s’appli-
quent assez mal sur les moteurs à mélange pauvre et à
injection directe. En effet, les dispositifs d’allumage sont
alors très ardus à mettre au point. Un front de flamme se
propage correctement dans un mélange très pauvre (ri-
chesse inférieure à 0,3) mais l’initiation de la combustion
nécessite généralement des richesses supérieures à
0,7, et de préférence pour des richesses proches de la
stoechiométrie. Il est donc primordial de maintenir une
richesse suffisamment élevée au niveau de l’espace in-
ter-électrode.
[0005] La génération de mélanges stratifiés à donc été
développée. Par opposition à un mélange homogène où
la richesse est globalement la même en tout point, un
mélange stratifié présente une richesse qui décroît au
fur et à mesure que l’on s’éloigne de la bougie. La stra-
tification du mélange dans la chambre de combustion est
par exemple obtenue en guidant le jet de carburant de
sorte que le jet rencontre la bougie au moment de la
production de l’étincelle. Le guidage du jet est notam-
ment obtenu par des phénomènes aérodynamiques, gé-
nérés par exemple par une forme appropriée du piston.
[0006] Les mélanges stratifiés posent plusieurs pro-
blèmes. Il est délicat de faire coïncider l’instant d’étincelle
et la présence au voisinage de l’espace inter-électrodes
d’un nuage de mélange présentant une richesse proche
de 1, dans un environnement de mélange globalement
pauvre. De plus, le mélange situé autour de la bougie au

moment de l’étincelle présente d’importantes inhomogé-
néités de richesse, variables dans le temps, qui ne ga-
rantissent pas l’initiation de la combustion au moment du
développement de l’étincelle. La taille et la durée d’étin-
celle des bougies classiques impliquent alors un taux de
ratés d’allumage incompatible avec les exigences de ren-
dement et de pollution actuels. Par ailleurs, le jet de car-
burant frappe souvent directement la bougie, ce qui en-
traîne un encrassement de l’isolant de la bougie. Cet
encrassement favorise les courants de fuites entre l’élec-
trode centrale et la masse. La génération des étincelles
est affectée car l’étincelle est court-circuitée par un che-
min carboné de faible impédance qui réduit la différence
de potentiel entre les électrodes de la bougie.
[0007] De nouvelles bougies à étincelle de surface pro-
duisent des étincelles plus grandes pour traiter le pro-
blème du rendez-vous spatio-temporel. On allume ainsi
un volume de mélange supérieur. La probabilité d’initia-
tion de la combustion est alors très largement augmentée
dans un moteur à injection directe à allumage commandé
et mélange stratifié. De telles bougies sont notamment
décrites dans les demandes de brevet FR97-14799,
FR99-09473 et FR00-13821. De telles bougies génèrent
des étincelles de taille importante à partir de différences
de potentiel réduites. Les bougies à étincelles de surface
présentent un diélectrique séparant les électrodes dans
la zone où la distance les séparant est la plus faible; on
guide ainsi les étincelles formées entre les électrodes
sur la surface du diélectrique. Ces bougies amplifient le
champ inter-électrode à la surface du diélectrique. On
charge pour cela progressivement les capacités élémen-
taires formées par le diélectrique et une électrode sous-
jacente. Les bougies génèrent une étincelle se propa-
geant le long de la surface de l’isolant dans les zones où
le champ électrique dans l’air est le plus fort. Un dispositif
d’allumage de moteur classique, couplé à de telles bou-
gies génère typiquement des étincelles présentant une
longueur de 4 mm avec des tensions de claquage com-
prises entre 5 et 25 kV. Lorsque la bougie présente glo-
balement une symétrie de révolution autour de son axe
principal, la décharge a une probabilité d’apparition sen-
siblement identique n’importe où autour de l’isolant. Au
contraire, les bougies classiques génèrent un arc élec-
trique se produisant systématiquement dans un même
volume extrêmement réduit. Ce procédé d’allumage par
génération de plasma présente encore des inconvé-
nients. Il se produit notamment un passage à l’arc suivant
une unique ligne. L’initiation de la combustion n’est ainsi
pas optimale.
[0008] Il est connu du document US-B1-6 550 463 un
système de génération de plasma,dans lequel une éner-
gie électrique pour enclencher une étincelle dans une
bougie d’allumage est produite par une méthode "auto-
inductance", dans lequel un transformateur produit une
tension à la bougie et une diminution abrupte du courant
dans l’enroulement primaire du transformateur provoque
une tension d’amorçage et la phase de combustion est
maintenue par moyen d’une transformation de tension
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résonnante avec une fréquence résonnante déterminée
par des éléments inductives et capacitives. Le généra-
teur ne comprend pas d’amplificateur.
[0009] Il existe donc un besoin, que l’invention vise à
satisfaire, pour une bougie de génération de plasma ré-
solvant un ou plusieurs de ces inconvénients.
[0010] L’invention porte ainsi sur un système de géné-
ration de plasma, selon les revendications 1 et 8 respec-
tivement.
[0011] Le terme plasma ramifié utilisé par la suite dé-
signe la génération simultanée d’au moins plusieurs li-
gnes ou chemins d’ionisation dans un volume donné,
leurs ramifications étant en outre omnidirectionnelles.
[0012] Alors qu’un plasma de volume implique le ré-
chauffement de tout le volume dans lequel il doit être
généré, le plasma ramifié ne nécessite que le chauffage
sur le trajet des étincelles formées. Ainsi, pour un volume
donné, l’énergie requise pour un plasma ramifié est net-
tement inférieure à celle requise par un plasma de volu-
me.
[0013] L’invention permet de réduire les capacités pa-
rasites internes d’une bougie de génération de plasma
et ainsi d’obtenir une bougie formant un résonateur série
présentant un coefficient de surtension élevé. Cette bou-
gie permet d’entretenir une tension radiofréquence entre
ses électrodes pour la génération d’un plasma.
[0014] De façon générale, on entendra par la suite par
haute densité, toute densité molaire supérieure à 2,5 *
10-3 mol/L. On appellera densité de combustion toute
densité molaire de gaz supérieure à 5* 10-2 mol/L. On
désignera par streamer une pointe d’ionisation positive
se propageant depuis l’anode.
[0015] D’autres particularités et avantages de l’inven-
tion apparaîtront clairement à la lecture de la description
suivante qui est donnée à titre d’exemple non limitatif et
en regard des figures. Ces figures montrent:

- Figure 1, un schéma de fonctionnement d’une bou-
gie d’allumage à étincelle de surface;

- Figure 2, la représentation de champs appliqués et
de l’étincelle générée entre les électrodes de la bou-
gie durant l’initiation de l’allumage;

- Figure 3, un diagramme du champ électrostatique
entre les deux électrodes de la bougie durant l’ini-
tiation de l’allumage;

- Figure 4, une représentation schématique du déve-
loppement d’un streamer pour une unique montée
en tension (champ local et champ global);

- Figure 5, une représentation schématique d’un mo-
de de réalisation du système de génération de plas-
ma selon l’invention ;

- Figure 6, un modèle électrique utilisé pour le dimen-
sionnement du résonateur série;

- Figure 7, une variante dans laquelle l’amplificateur
comprend un transformateur à point milieu;

- Figure 8, une autre variante du système dans laquel-
le l’amplificateur comprend une commande de tran-
sistor de puissance par un transistor bipolaire;

- Figure 9, des chronogrammes de signaux durant
l’excitation du résonateur de la figure 7;

- Figure 10, les différents éléments de l’alimentation
de la figure 7 intégrés sur un même circuit;

- Figure 11, une représentation schématique d’une
boucle d’asservissement incluse dans l’amplifica-
teur;

- Figure 12, une variante du système comprenant une
boucle d’asservissement et des circuits de généra-
tion des premières oscillations de tension;

- Figure 13, une autre variante de système compre-
nant une boucle d’asservissement et des circuits de
génération des premières oscillations de tension;

- Figure 14, un exemple de transformateur formant
une sonde de courant de l’amplificateur, réalisé sur
un circuit imprimé;

- Figure 15, un mode de réalisation d’une inductance
parallèle sur un circuit imprimé;

- Figure 16, un autre mode de réalisation d’une induc-
tance parallèle sur un circuit imprimé;

- Figure 17, une variante d’un système présentant une
alimentation et un amplificateur communs pour deux
résonateurs;

- Figures 18 et 19, des représentations schématiques
en coupe d’un exemple de bougie utilisable dans le
système de génération de plasma;

- Figures 20 à 27, différentes configurations de têtes
de bougie adaptées pour une excitation radiofré-
quence.

[0016] L’invention propose d’intégrer un résonateur
série présentant une fréquence de résonance supérieure
à 1 MHz dans une bougie. Les électrodes de la bougie
sont connectées aux bornes de ce résonateur série.
[0017] La figure 1 illustre des détails de la structure
d’une bougie d’allumage à étincelle de surface pour la-
quelle l’application d’une excitation radiofréquence
s’avère particulièrement avantageuse. On va préalable-
ment détailler le fonctionnement d’une telle bougie.
[0018] La bougie à effet de surface 110 comprend une
tête de bougie destinée à déboucher dans la chambre
de combustion ménagée dans la paroi inférieure de la
culasse d’un moteur. La bougie comprend une électrode
cylindrique basse tension qui sert de culot métallique 103
destiné à se visser dans un évidement réalisé dans la
culasse du moteur et débouchant à l’intérieur de la cham-
bre de combustion. Le culot 103 est destiné à être con-
necté électriquement à la masse.
[0019] Le culot 103 entoure une électrode haute ten-
sion cylindrique 106 disposée en position centrale.
L’électrode 106 est destinée à être reliée à un générateur
d’une haute tension d’allumage. L’électrode 106 est iso-
lée du culot 103 par l’intermédiaire d’un manchon isolant
100. Le manchon isolant est constitué d’une matière dont
la permittivité relative est supérieure à 3, par exemple
une céramique. La bougie présente un espace 105 sé-
parant le diélectrique 100 et une extrémité de l’électrode
103.
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[0020] L’électrode 106 et le manchon isolant 100 dé-
bouchent en saillie d’une longueur 1 à l’extérieur du culot
103. Cette longueur 1 correspond sensiblement à la lon-
gueur de l’étincelle générée lorsqu’une haute tension est
appliquée entre les électrodes 106 et 103.
[0021] Le culot ou électrode basse tension 103 com-
prend de façon monobloc un corps et une pièce de liaison
supportant une collerette rabattue 101. La collerette 101
présente un bord biseauté s’étendant à proximité immé-
diate de la surface de l’isolant 100.
[0022] Le diélectrique 100 crée une amplification de
champ électrostatique dans l’air à son voisinage. L’étin-
celle générée entre le bord biseauté de la collerette 101
du culot 103 et une extrémité libre 104 de l’électrode
centrale 106 se propage à la surface de l’isolant 100, là
où le champ électrique dans l’air est le plus fort.
[0023] La formation d’une étincelle est initiée par l’ar-
rachement au milieu de quelques électrons soumis à un
champ électrique important. Lors de l’application d’une
tension importante entre les électrodes, des électrons de
la collerette sont accélérés par les forces électrostatiques
générées et heurtent des molécules de l’air. L’extrémité
de la collerette est la zone qui subit le champ électros-
tatique le plus important, et constitue donc le lieu de dé-
part de la première avalanche. Les molécules de l’air
libèrent un électron et un photon ionisant à leur tour
d’autres molécules d’air. Une réaction en chaîne ionise
l’air dans l’espace 105 entre l’électrode 103 et le diélec-
trique 100. L’espace de gaz 105 permet de réaliser une
ionisation préalable avec une différence de potentiel en-
tre les électrodes 103 et 106 relativement limitée.
[0024] Un canal conducteur est ainsi créé, comme il-
lustré à la figure 2. Les lignes discontinues représentent
des équipotentielles du champ électrostatique lors-
qu’une tension élevée est appliquée entre les électrodes
103 et 106.
[0025] La figure 3 représente un exemple d’amplitude
de champ électrostatique entre l’extrémité de la collerette
101 et l’extrémité de l’électrode 106, A désignant l’extré-
mité de la collerette, B désignant l’extrémité 104 de l’élec-
trode 106. Une fois que l’air est ionisé au niveau de l’ex-
trémité de la collerette, l’ionisation de l’air crée une char-
ge d’espace présentant un potentiel proche de celui de
la collerette et qui se comporte donc comme un prolon-
gement de celle-ci. Lors de la propagation du front d’ava-
lanche, le champ électrique est amplifié en amont du
front et favorise la création de nouvelles avalanches. Le
phénomène s’auto-entretient le long du manchon 100,
pour créer un canal ionisé conducteur jusqu’à l’extrémité
104 de l’électrode centrale.
[0026] Dans la bougie de la figure 1, l’isolant est séparé
de l’électrode 103 par un espace d’air. Cet espace n’est
pas essentiel pour le fonctionnement de la bougie mais
facilite la fabrication de la bougie avec une collerette pré-
sentant un angle très vif à proximité de la surface de
l’isolant. Il permet également de réduire l’influence des
phénomènes d’encrassement.
[0027] Le phénomène physique mis en oeuvre grâce

à l’excitation radiofréquence présente des similitudes
avec la propagation décrite précédemment mais permet
d’en améliorer considérablement les effets. La figure 4
représente schématiquement le champ électrostatique
lors du départ d’une avalanche. On peut y remarquer que
la propagation de l’avalanche est limitée par le champ
local dû à la séparation des atomes et de leurs électrons.
Ce champ local limite en particulier la propagation de la
décharge sur des longueurs importantes. La présente
invention propose, entre autres, une excitation électrique
capable d’inverser la polarité du champ global imposé
avant que les électrons n’aient pu se recombiner avec
les atomes présents dans le milieu. A chaque alternance
de la polarité, les électrons sont de plus en plus accélérés
en sens inverse. Une onde de polarisation se propage
ainsi de manière oscillatoire à la fréquence de l’excita-
tion, récupérant à chaque période les charges déposées
à la période précédente. Chaque alternance produit alors
une propagation de l’onde plus importante que la précé-
dente; il est ainsi possible d’obtenir des étincelles de lon-
gueurs très importantes avec des amplitudes de tensions
entre les électrodes relativement limitées. L’excitation ra-
diofréquence supprime également les variations de ten-
sion de claquage entre des cycles successifs.
[0028] Pour une application à l’allumage automobile,
l’homme de métier utilisera des électrodes et un isolant
présentant des matériaux et une géométrie adéquats
pour initier une combustion dans un mélange à une den-
sité de combustion et pour résister au plasma ainsi formé.
[0029] Un plasma ainsi formé présente de nombreux
intérêts dans le cadre de l’allumage automobile: diminu-
tion sensible du taux de ratés dans un système à mélange
pauvre stratifié, réduction de l’usure des électrodes et
adaptation du volume d’initiation de l’allumage en fonc-
tion de la densité. On constate que l’excitation décrite
est adaptée pour réaliser l’allumage d’un mélange pré-
sentant une densité supérieure à 5*10-2 mol/L. Pour cette
application d’allumage, le générateur applique l’excita-
tion entre 1,5 et 200 fois par secondes, avec un rapport
cyclique d’application compris entre 10 et 1000, et de
préférence compris entre 72 et 720.
[0030] L’excitation radiofréquence décrite est égale-
ment adaptée à une application de dépôt plasma, dans
un gaz présentant une densité comprise entre 10-2 mol/L
et 5*10-2 mol/L. Le gaz utilisé dans cette application peut
typiquement être de l’azote.
[0031] L’excitation radiofréquence est encore adaptée
à une application de dépollution d’un gaz présentant une
densité comprise entre 10-2 mol/L et 5*10-2 mol/L.
[0032] L’excitation radiofréquence est en outre adap-
tée à une application d’éclairage faisant appel à un gaz
présentant une densité molaire comprise entre 0,2 mol/L
et 1 mol/L.
[0033] Un système de génération de plasma envisagé
comprend principalement trois sous-ensembles fonc-
tionnels:

- un générateur capable de faire résonner une struc-
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ture L-C à une fréquence supérieure à 1MHz avec
une tension aux bornes du condensateur supérieure
à 5kV, de préférence supérieure à 6kV.

- un résonateur connecté en sortie du générateur et
présentant un facteur de surtension compris entre
40 et 200 et présentant une fréquence de résonance
supérieure à 1 MHz.

- une tête de bougie comprenant deux électrodes sé-
parées par un isolant, permettant de générer un plas-
ma lors de l’application de l’excitation radiofréquen-
ce.

[0034] La figure 5 représente un mode de réalisation
d’un système de génération de plasma 1 et de son gé-
nérateur de tension 2. Le générateur de tension com-
prend avantageusement :

- une alimentation basse tension 3 (générant une ten-
sion continue inférieure à 1000 V);

- un amplificateur radiofréquence 5, amplifiant la ten-
sion continue et générant une tension alternative à
la fréquence commandée par la commande de com-
mutation. 4.

[0035] La tension alternative de l’amplificateur 5 est
appliquée sur le résonateur LC 6. Le résonateur LC 6
applique la tension alternative selon l’invention entre lés
électrodes 103 et 106 de la tête de bougie.
[0036] La tension fournie par l’alimentation 3 est infé-
rieure à 1000V et l’alimentation présente de préférence
une puissance limitée. On peut ainsi prévoir que l’énergie
appliquée entre les électrodes soit limitée à 300mJ par
allumage, pour des raisons de sécurité. On bride ainsi
également l’intensité dans le générateur de tension 2 et
sa consommation électrique. Pour générer des tensions
continues supérieures à 12 V dans une application auto-
mobile, l’alimentation 3 peut comprendre un convertis-
seur 12 Volt vers Y Volt, Y étant la tension fournie par
l’alimentation à l’amplificateur. On peut ainsi générer le
niveau de tension continue souhaitée à partir d’une ten-
sion de batterie. La stabilité de la tension continue gé-
nérée n’étant a priori pas un critère déterminant, on peut
prévoir d’utiliser une alimentation à découpage pour ali-
menter l’amplificateur, pour ses qualités de robustesse
et de simplicité.
[0037] On peut également envisager, selon une va-
riante, d’appliquer aux bornes de l’amplificateur une ten-
sion de 42 V prélevée sur le circuit électrique du véhicule.
I1 s’agit en effet du niveau de tension qui sera en vigueur
dans de futures normes applicables aux futurs véhicules
automobiles. Cette variante, évitant la conversion de ten-
sion par l’alimentation 3, réduit sensiblement le coût et
la complexité du générateur de tension 2.
[0038] Ce générateur de tension permet de concentrer
les tensions les plus élevées sur le résonateur 6. L’am-
plificateur 5 traite ainsi des tensions beaucoup plus ré-
duites que les tensions appliquées entre les électrodes:
on peut donc utiliser un amplificateur 5 d’un coût raison-

nable et présentant des caractéristiques voisines de
composants usuels pour la production automobile de
masse, dont la fiabilité est en outre éprouvée. De plus,
un tel générateur de tension présente un nombre de com-
posants relativement réduit. On dispose ainsi d’un sys-
tème de génération de tension présentant une fiabilité,
un volume, un poids et une facilité de production intéres-
sants, en particulier pour de grandes séries dans une
application automobile.
[0039] L’amplificateur 5 permet d’accumuler de l’éner-
gie dans le résonateur 6 à chaque alternance de sa ten-
sion. On utilisera un amplificateur 5 en classe E, tel que
détaillé dans le brevet US-5 187 580. Un tel amplificateur
permet de maximiser le facteur de surtension. Un tel am-
plificateur réalise des commutations déphasées par rap-
port à l’amplificateur décrit dans le brevet US-3 919 656
qui vise à réaliser des commutations à tension et/ou in-
tensités nulles et n’optimise pas le facteur de surtension
de l’amplificateur. L’homme de métier associera bien en-
tendu un dispositif de commutation adapté à l’amplifica-
teur choisi, pour supporter les exigences de montées en
tension et présenter une vitesse de commutation adé-
quate.
[0040] L’amplificateur en classe E comporte un réso-
nateur parallèle 62. Ce résonateur parallèle 62 est de
préférence réalisé sur la même carte que l’amplificateur
5 et sa commande 4 de commutation. Le résonateur pa-
rallèle 62 stocke temporairement de l’énergie fournie par
l’amplificateur 5, et fournit périodiquement cette énergie
au résonateur série 61. Avec les valeurs de tension d’ali-
mentation précisées par ailleurs, on utilisera un amplifi-
cateur 5 présentant un coefficient de surtension de l’ordre
de 3. Ce coefficient de surtension correspond au rapport
entre la tension fournie par l’alimentation basse tension
3 et l’amplitude entre crêtes de la tension appliquée sur
le résonateur série. Le coefficient de surtension du réso-
nateur série 61 associé est compris entre 40 et 200. Le
coefficient de surtension du résonateur série est notam-
ment limité par son angle de perte.
[0041] On va exposer un dimensionnement préféren-
tiel dés éléments inductifs et capacitifs du résonateur sé-
rie 61. La figure 6 illustre un modèle électrique de ce
résonateur. Ainsi, l’inductance série 65 présente en série
une inductance L et une résistance Rs prenant en compte
l’effet de peau dans le domaine radiofréquence. Le con-
densateur 119 présente en parallèle une capacité C et
une résistance Rp. La résistance Rp correspond le cas
échéant à la dissipation dans la céramique de la bougie.
Lorsque le résonateur série 61 est alimenté par une ten-
sion à sa fréquence de résonance f0 (1/(2π√(L*C))), l’am-
plitude aux bornes de la capacité C est amplifiée du coef-
ficient de surtension Q défini par la formule suivante: 
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[0042] De l’équation ω0
2= (2π*f0)2=1/(L*C), on déduit

que l’équation suivante doit être vérifiée pour obtenir là
valeur maximale de Q: 

[0043] On va prendre en compte les conditions suivan-
tes:

- f0 est de l’ordre de 5MHz;
- les valeurs Rs et Rp sont constantes;
- Rp est principalement induite par l’encrassement de

la tête de bougie et vaut en moyenne 50 kΩ;
- Rs vaut approximativement 10 Ω en prenant en

compte l’effet de peau.

[0044] On déduit alors  et

[0045] Une autre modélisation permet également de
déterminer ces caractéristiques. La résistance de la ca-
pacité est modélisée par le facteur de dissipation diélec-
trique (tan (δ)=1/(Rp*C)) dans le matériau isolant de la
tête de bougie, que l’on considère constant et unique-
ment dépendant du matériau choisi.
[0046] Le coefficient de surtension est alors défini com-
me suit: 

[0047] La maximisation du coefficient de surtension Q

est alors équivalente à la minimisation de  On

choisit alors de préférence une capacité C élevée et une
inductance L réduite.
[0048] Ces règles de détermination s’appliquent quel
que soit le type de résonateur série utilisé et s’appliquent
donc également à la bobine-bougie décrite ultérieure-
ment.

[0049] Un compromis dans le choix des valeurs est
cependant nécessaire pour la variante utilisant un tran-
sistor MOS de puissance comme interrupteur, comme
décrit ci-après. En effet, le courant traversant l’interrup-
teur MOS croit alors avec la capacité C. La valeur de la
capacité C doit donc être fixée en fonction du courant
nominal de l’interrupteur MOS.
[0050] On va maintenant décrire plusieurs variantes
d’amplificateurs 5. De façon générale, on utilisera de pré-
férence un amplificateur présentant un transistor MOS-
FET de puissance comme interrupteur 51 commandant
les commutations aux bornes du résonateur 6. Les figu-
res 7 et 8 illustrent deux modes de réalisations d’ampli-
ficateurs 5 incluant des MOSFET M4, comme interrup-
teurs 51. Les contraintes d’amplitude et de fréquence
concernant la tension à générer entre les électrodes peu-
vent être résolues avec un transistor MOSFET de puis-
sance présentant les caractéristiques suivantes: une iso-
lation supérieure à 500 V, une capacité en courant de
drain supérieure à 30 A, un temps de commutation infé-
rieur à 20 ns (et de préférence de l’ordre de 10ns en cas
d’utilisation d’une boucle d’asservissement) et une ca-
pacité en courant de grille atteignant 10A.
[0051] Ce transistor MOSFET présentera également
de préférence une inductance inférieure à 7 nH sur ses
liaisons entre sa surface active de silicium et le circuit
imprimé sur lequel il est implanté. On évite ainsi des tran-
sitoires lors de pics de tension élevés qui seraient pré-
judiciables aux commutations rapides du transistor.
[0052] La figure 7 représente un premier mode de réa-
lisation d’un amplificateur 5 présentant un tel transistor
de commande de commutation M4. Un transformateur à
point milieu 56 est interposé entre la commande 4 et le
MOSFET de puissance M4. Le MOSFET de puissance
M4 peut ainsi être commandé très rapidement avec une
tension symétrique capable de le bloquer efficacement.
En effet, l’application d’une tension négative sur la grille
du transistor MOSFET M4 permet de compenser les sur-
tensions causées par l’inductance de liaison de M4 avec
le reste du circuit. Le blocage du transistor est ainsi fa-
cilité, d’autant qu’une tension négative permet de déchar-
ger la capacité grille-drain particulièrement rapidement.
[0053] L’amplificateur 5 représenté comprend deux
transistors intermédiaires M1 et M2 disposés pour ali-
menter en alternance les bobines L1 et L2 du primaire
du transformateur à point milieu. Un circuit de pilotage
57 applique des signaux de commande respectifs sur les
transistors M1 et M2. Les signaux de commande ne se
recouvrent pas temporellement pour éviter un court-cir-
cuit dans le primaire. Les signaux de commande présen-
tent également avantageusement des durées d’activa-
tion sensiblement égales pour limiter le courant magné-
tisant dans le transformateur 56. On peut également
compenser une inégalité des temps d’activation par une
valeur élevée de l’inductance magnétisante du transfor-
mateur 56.
[0054] Le chronogramme de la figure 9 illustre diffé-
rents signaux durant l’excitation du résonateur série 61.
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La courbe 91 représente le courant traversant le réso-
nateur série 61. La courbe 92 illustre la tension de grille
du MOSFET M4. La courbe 93 illustre la tension à l’entrée
du résonateur série 61.
[0055] On intègre avantageusement l’amplificateur 5
sur un même circuit imprimé 8. On peut ainsi intégrer le
transformateur 56, les transistors M1 à M4 et le circuit
de pilotage 57 sur le même circuit imprimé, selon le sché-
ma représenté à la figure 10. On obtient ainsi pour un
coût réduit un amplificateur 5 très compact. On minimise
également l’inductance de fuite du transformateur et les
surtensions aux bornes des transistors intermédiaires
M1 et M2.
[0056] La partie gauche de la figure 10 représente plu-
sieurs éléments de l’amplificateur 5 et leurs connexions.
La partie centrale de la figure 10 représente les transis-
tors M1 et M2 et leur bobinage respectif L11 et L12. La
partie droite de la figure 10 représente schématiquement
les différents éléments intégrés sur le circuit imprimé 8.
L’ensemble formé par les transistors M1 à M4, les bobi-
nes L11, L12 et L2, est de préférence disposé sur un
bord du circuit imprimé 8. Les bobinages peuvent ainsi
être disposés dans l’entrefer d’un tore fendu 81.
[0057] La figure 8 représente un second mode de réa-
lisation d’un amplificateur 5 présentant un transistor de
commande de commutation MOSFET M4. Les grilles des
transistors M1 et M2 sont liées. Les transistors M1 et M2
commutent donc simultanément. Le transistor bipolaire
M3 est donc monté en suiveur. Lorsque M1 et M2 con-
duisent, le transistor bipolaire M3 est bloqué, et par con-
séquent, le transistor MOSFET M4 est également blo-
qué. On utilisera de préférence des transistors intermé-
diaires M1 et M2 présentant les caractéristiques suivan-
tes: Une tension de commande de 5V, une intensité no-
minale de 8A à cette tension, une résistance Ron infé-
rieure à 150 milliohms et un temps de réponse inférieur
à 20ns.
[0058] Comme représenté aux figures 11 à 13, on réa-
lise avantageusement un asservissement de l’amplifica-
teur 5 sur le courant de charge appliqué au résonateur
6. En pratique, on cherche à asservir un interrupteur 51
commandant les commutations aux bornes du résona-
teur 6. L’amplificateur 5 présente ainsi un dispositif de
mesure 54 du courant appliqué à l’entrée du résonateur
6. La consigne est appliquée sur une entrée 58 d’un com-
parateur. Le signal de sortie du comparateur est appliqué
sur un dispositif d’amplification 53 représenté schémati-
quement. On optimise ainsi le facteur de surtension de
l’amplificateur 5 en pilotant le résonateur 6 à sa fréquence
propre malgré les dérives de comportement des compo-
sants. On évite ainsi de recourir à des composants dont
le coût et la complexité sont inappropriés à une produc-
tion de masse. L’asservissement est par exemple réalisé
en réinjectant dans l’amplificateur 5 une tension propor-
tionnelle au courant circulant dans la charge. On peut
également appliquer une correction de phase sur le si-
gnal mesuré par l’intermédiaire du module de déphasage
55.

[0059] Dans un tel transformateur 54, combiné à une
boucle d’asservissement, la résistance parallèle R2 du
secondaire du transformateur remplit préférentiellement
deux fonctions de l’asservissement: la rétroaction d’un
signal proportionnel au courant dans la charge, et le dé-
phasage de l’intensité traversant la charge en fonction
de sa valeur de résistance.
[0060] On utilise avantageusement un transformateur
54 présentant une valeur d’inductance très réduite (par
exemple comprise entre 10 et 20 nH) et dont les enrou-
lements supportent un courant de l’ordre de 10A. La fi-
gure 14 présente ainsi un exemple de transformateur
réalisé sur un circuit imprimé, facilitant l’obtention de tel-
les caractéristiques. La partie gauche de la figure 14 re-
présente indépendamment les couches utiles du circuit
imprimé. La partie droite de la figure représente ces cou-
ches superposées et assemblées. L’élément conducteur
151 forme le primaire d’un transformateur, et est disposé
sur une première face du substrat 152. Cet élément con-
ducteur 151 est dans l’exemple réalisé sous forme sen-
siblement filaire. Les éléments conducteurs 153 et 154
forment le secondaire du transformateur. Ces éléments
conducteurs 153 et 154 sont disposés sur une deuxième
face du substrat 152, en vis-à-vis de l’élément conduc-
teur 152. Les éléments 153 et 154 sont reliés électrique-
ment d’une part suivant la ligne pointillée, et d’autre part
par la résistance 155. La résistance 155 peut ainsi être
utilisée pour mesurer le courant traversant l’élément con-
ducteur 151 et pour former le module de déphasage 55
décrit précédemment.
[0061] On adapte avantageusement l’asservissement
de l’interrupteur 51 commandant les commutations aux
bornes du résonateur 6 décrit précédemment aux modes
de réalisations présentant un transistor de commande
de commutation MOSFET de puissance comme inter-
rupteur. On peut ainsi commuter le transistor MOSFET
M4 aux instants optimaux.
[0062] Afin que la structure d’asservissement produise
rapidement des oscillations, malgré un courant de charge
initial nul, on dispose de plusieurs variantes avantageu-
ses du système.
[0063] Le résonateur LC 6 comprend un résonateur
série 61 et un résonateur parallèle 62. Le résonateur sé-
rie 61 présente une capacité série 119 et une inductance
série 65. Selon une première variante, la structure d’as-
servissement comprend un oscillateur astable 52 (par
exemple un générateur de créneaux) pour générer les
premières alternances dans la capacité série 119 et sta-
biliser les oscillations en régime entretenu. On prévoit
que la fréquence de l’oscillateur soit proche de la fré-
quence de l’excitation générée entre les électrodes. La
structure d’asservissement additionne le signal de me-
sure de courant et le signal de l’oscillateur astable 52 et
permet ainsi à l’amplificateur en classe E de réaliser les
commutations aux moments les plus favorables. Par
ailleurs, le premier créneau généré par l’oscillateur 52
est approximativement deux fois plus court que les
suivants : ainsi, on peut initialiser le courant dans l’induc-
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tance série 65 à la valeur de ce courant en régime en-
tretenu. Le résonateur parallèle 62 comprend une induc-
tance 621 et une capacité 622 disposées en parallèle.
Toutes les impulsions aux bornes de l’inductance 621 et
de la capacité 622 sont alors égales. On peut ainsi éviter
de sur-dimensionner l’interrupteur 51 et l’exploiter de fa-
çon optimale.
[0064] La figure 12 représente une seconde variante.
Le signal de commande appliqué sur l’interrupteur 51
génère un créneau de tension de faible durée, c’est-à-
dire de l’ordre de 5ms, initiant la première alternance dans
le résonateur 6. Le signal d’asservissement commande
ensuite l’interrupteur 51. La boucle de rétroaction de la
structure d’asservissement présente un gain élevé. Ain-
si, l’impulsion initiale rendant l’asservissement opéra-
tionnel est suffisamment courte, et le courant traversant
l’interrupteur 51 reste raisonnable. Il n’est ainsi pas né-
cessaire de sur-dimensionner l’interrupteur 51 pour réa-
liser le démarrage de l’asservissement, en particulier
lorsque l’interrupteur est formé d’un transistor MOSFET
de puissance.
[0065] Une combinaison avantageuse du résonateur
parallèle 62 et du résonateur série 61 optimise le fonc-
tionnement du système lorsque la fréquence propre du
résonateur parallèle 62 est légèrement supérieure à celle
du résonateur série 61. Ainsi, l’impulsion de tension gé-
nérée par la fermeture du transistor interrupteur M4 a
une durée inférieure à la demi-période du résonateur sé-
rie 61. Ainsi, l’impulsion lors de la fermeture du transistor
interrupteur M4 est anticipée par la diode inverse interne
du transistor M4 lorsque la tension de son drain repasse
par une valeur nulle. On prévoit alors que le rapport entre
les impédances caractéristiques respectives du résona-
teur parallèle 62 et du résonateur série 61 soit inférieur
à 100 supérieur à 40. La valeur inférieure garantit un bon
coefficient de surtension. La valeur supérieure limite les
courants dans le transistor M4. On utilise typiquement
une capacité de 1 nF et une inductance de 1 mH pour le
résonateur parallèle 62. L’impédance caractéristique du
résonateur parallèle 62 vaut alors approximativement 32
ohms.
[0066] Par ailleurs, dans le résonateur parallèle 62, on
peut considérer que les capacités entre les spires de
l’inductance 621 seront négligeables par rapport à la ca-
pacité du condensateur 622. On peut donc réaliser l’in-
ductance 621 sous forme d’une superposition de pistes
conductrices 623 sensiblement circulaires, réalisées sur
les couches superposées d’un circuit imprimé. Des
exemples de structures d’inductances 621 sur circuit im-
primé sont représentés aux figures 15 et 16. Les modes
de réalisation de ces figures permettent ainsi de réaliser
une inductance 621 sans noyau de ferrite. On réduit ainsi
le coût et on améliore les performances de l’inductance
621.
[0067] Sur les figures 15 et 16, les points épais repré-
sentent des plots de connexion des différentes pistes.
Les traits verticaux joignant les plots de connexion re-
présentent des liaisons conductrices entre les plots. Les

pistes connectées forment ainsi une bobine. Avantageu-
sement, chaque piste 623 est entourée d’une boucle fer-
mée 625, afin de réduire le rayonnement de l’inductance
621 formée par les pistes.
[0068] Le schéma de la figure 15 représente une va-
riante présentant une couche supérieure et une couche
inférieure ne présentant pas de piste de bobine. La cou-
che supérieure et la couche inférieure présentent cha-
cune une borne de connexion 624 de l’inductance 621.
[0069] Le schéma de la figure 16 représente une va-
riante, dans laquelle la couche inférieure et la couche
supérieure présentent chacune une piste de bobine et
une borne de connexion. Les lignes courbes 626 joignant
un plot de connexion à une borne de connexion 624 re-
présentent une liaison électrique rapportée sur ces cou-
ches de circuit imprimé.
[0070] Aux fréquences de travail du résonateur 6, les
pertes sont importantes. Afin de limiter ces pertes, on
limite de préférence au maximum la présence de maté-
riau magnétique dans le résonateur série 61.
[0071] Il est à noter dans ce qui précède que la mention
d’un résonateur série n’implique pas forcément que le
résonateur inclut également un résonateur parallèle.
[0072] Comme illustré à la figure 17, on peut envisager
une variante, dans laquelle on utilise une alimentation et
un amplificateur communs pour deux résonateurs 6 dis-
posés en parallèle. Cette variante permet de réduire le
poids, le coût et la complexité globale du système de
génération de tension 1 pour un moteur à allumage com-
mandé. Chaque résonateur 6 correspond à une chambre
de combustion respective 141 et 142, les deux chambres
de combustion étant en opposition de phase. L’amplifi-
cateur 5 est commandé de sorte que la tension d’allu-
mage soit générée à la fois lors de la compression et lors
de la détente pour chaque chambre de combustion. En
effet, la compression dans une chambre 141 est syn-
chronisée avec la détente 142 dans l’autre. Lors de la
génération de la tension, le claquage dans la chambre
en détente 142 est beaucoup plus rapide que dans la
chambre en compression 141. En effet, la densité de gaz
dans la chambre en détente est beaucoup plus faible que
la densité dans la chambre en compression. La résistan-
ce de décharge équivalente de la chambre en détente
142 est ainsi beaucoup plus élevée que celle de la cham-
bre en compression. La bougie présente dans la cham-
bre en compression poursuit alors sa montée en tension
jusqu’au claquage. La densité du gaz dans la chambre
en détente est suffisamment faible pour ne pas modifier
de façon gênante le coefficient de surtension dans la
chambre en compression; la génération de l’étincelle
dans la chambre en compression est ainsi peu perturbée
par la génération de la tension dans l’autre chambre.
[0073] La figure 18 représente une vue en coupe d’une
bougie intégrant avantageusement un résonateur série
61. La bougie 110 présente une borne de connexion 131,
connectée à une première extrémité d’un bobinage in-
ductif 112. La deuxième extrémité du bobinage inductif
112 est connectée à une extrémité interne de l’électrode
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haute tension 106. Cette extrémité est également en con-
tact avec un élément isolant 111 formant le condensa-
teur.
[0074] Les électrodes 103 et 106 sont dans cet exem-
ple séparées par le matériau diélectrique 100 destiné au
guidage des étincelles entre ces électrodes. Le résona-
teur série 61 intégré dans la bougie 110 comprend le
bobinage inductif 112 et l’élément isolant 100 formant
également le condensateur entre les électrodes 103 et
106. Le condensateur et le bobinage inductif 112 sont
disposés en série. La capacité série du résonateur série
61 est formée du condensateur et des capacités parasi-
tes internes de la bougie. Cette capacité 119 est disposée
en série avec une inductance 65 pour former le résona-
teur série 61. La longueur de la connexion entre l’induc-
tance et le condensateur étant ainsi réduite, on réduit les
capacités parasites dans la bougie. Il est ainsi aisé d’ob-
tenir un coefficient de surtension du résonateur série
compris dans la plage préférentielle de 40 à 200 décrite
précédemment. La bougie 110 est ainsi utilisée pour en-
tretenir la tension alternative entre les électrodes 103 et
106, dans le domaine de fréquence souhaité.
[0075] Le résonateur série intégré dans la bougie pré-
sente de préférence un bobinage unique 112, facilitant
la fabrication d’une telle bougie.
[0076] Un nombre important de spires dans le bobina-
ge unique 112 est nécessaire pour obtenir une inductan-
ce de l’ordre de 50 mH (ordre de grandeur détaillé par la
suite). Or, un nombre de spires important génère des
capacités parasites. L’unique bobinage inductif 112 pré-
sente de préférence un axe (identifié par la ligne en trait
mixte) et est constitué d’une pluralité de spires superpo-
sées suivant son axe. On entend ainsi que la projection
d’une spire est identique à la projection de toutes les
spires suivant cet axe. On limite alors les capacités pa-
rasites en ne superposant pas des spires radialement.
[0077] La bougie comprend en outre avantageuse-
ment un blindage 132 connecté à une masse et entourant
le bobinage inductif 112. Les lignes de champ sont ainsi
refermées à l’intérieur du blindage 132. Le blindage 132
réduit ainsi les émissions électromagnétiques parasites
de la bougie 110. Le bobinage 112 peut en effet générer
des champs électromagnétiques intenses avec l’excita-
tion radiofréquence qu’il est envisagé d’appliquer entre
les électrodes. Ces champs peuvent notamment pertur-
ber des systèmes embarqués d’un véhicule ou dépasser
des seuils définis dans des normes d’émission. Le blin-
dage 132 est de préférence constitué d’un matériau non
ferreux à conductivité élevée, tel que le cuivre. On peut
notamment utiliser une boucle conductrice comme blin-
dage 132.
[0078] Pour un blindage 132 et un bobinage unique
112 présentant chacun une forme globalement cylindri-
que, le rapport optimal entre leur diamètre vaut le nombre
d’Euler, soit approximativement 2,72, si l’on veut minimi-
ser le champ électrique maximal, généré à la surface des
spires. On évite ainsi des phénomènes de claquage à
l’origine de dissipations d’énergie dans la bougie. On

choisira alors de préférence un rapport entre leur diamè-
tre compris entre 2,45 et 3.
[0079] L’utilisation de deux bobinages 112 enroulés
l’un sur l’autre et connectés en parallèle permet de ré-
duire la résistance du bobinage formé. L’effet de peau,
augmentant de façon importante la résistance du bobi-
nage dans le domaine radiofréquence, est minimisé par
l’enroulement l’un sur l’autre de ces deux bobinages. Si
l’on veut minimiser la longueur du bobinage 112 pour
une inductance prédéterminée, le rapport optimal entre

le diamètre du blindage 132 et le bobinage 112 vaut 

en enroulant l’un sur l’autre deux bobinages 112 connec-
tés en parallèle par leurs extrémités. Les deux bobinages
enroulés l’un sur l’autre présentent des diamètres d’en-
roulement légèrement différents et donc des inductances
légèrement différentes, ce qui peut perturber le fonction-
nement de la bougie dans le domaine radiofréquence.

On a déterminé que pour la valeur  citée précédem-

ment, la différence des inductances ne perturbait pas le
fonctionnement de la bougie dans le domaine radiofré-
quence. On choisira dans ce cas de préférence un rap-
port des diamètres compris entre 1,35 et 1,5.
[0080] Le bobinage 112 et le blindage 132 sont de pré-
férence séparés par un manchon d’isolation 133 en un
matériau diélectrique approprié, afin de réduire encore
le risque de claquage ou d’effluve, à l’origine de dissipa-
tions d’énergie. Bien entendu, plus les dissipations
d’énergie sont faibles, plus l’amplitude de la tension ap-
pliquée entre les électrodes est élevée et plus la durée
de vie de la bougie est élevée. Le matériau diélectrique
peut par exemple être une des résines silicones com-
mercialisées sous les références Elastosil M4601, Elas-
tosil RTV-2 ou Elastosil RT622 (cette dernière présentant
une tension de claquage de 25 kV/mm et une constante
diélectrique de 2,8). On peut prévoir que la surface ex-
térieure du manchon 133 soit métallisée pour constituer
le blindage 132 précité.
[0081] De façon générale, on privilégiera un enroule-
ment du bobinage 112 autour d’un élément plein 134
réalisé en matériau isolant et amagnétique. On réduit
ainsi encore les risques de claquage et les capacités
parasites.
[0082] L’ensemble des matériaux diélectriques est de
préférence fortement débullé, afin de réduire encore les
risques de claquage. L’ensemble des matériaux diélec-
triques de la bougie présente de préférence des tempé-
ratures de fusion supérieures à 150 °C.
[0083] De façon générale, lorsque la bobine-bougie
comprend plusieurs éléments isolants accolés, il existe
un risque non négligeable de créer des inclusions d’air
à l’interface entre ces éléments, notamment lorsqu’ils
sont réalisés en céramique. Or, pour des raisons cons-
tructives, il est envisagé que la bobine-bougie compren-
ne dans la plupart des cas plusieurs éléments isolants
accolés. En particulier, la liaison entre l’isolant 134 de la
bobine et l’isolant 111 de la tête de bougie constitue éga-
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lement, pour les mêmes raisons d’effluve, une source de
dissipation très importante. La technique précédemment
citée peut, selon un nouveau mode de réalisation, être
mise à profit au niveau de la céramique pour créer des
équipotentielles prévenant la formation de décharges
électriques.
[0084] La figure 19 représente une section d’un élé-
ment isolant 111 de tête de bougie, résolvant également
ce problème. Cet élément isolant 111 est prévu pour être
associé à un élément isolant 133 sous forme de résine
de silicone. Cet élément isolant 111 présente une section
non circulaire et est inclus dans une pièce circulaire 136
appartenant à la cathode 103. Ainsi, cet élément forme
des passages destinés à laisser fluer la résine silicone
lors de son injection. La résine silicone peut ainsi éliminer
la majeure partie des inclusions d’air de la surface des
éléments isolants.
[0085] Le matériau diélectrique utilisé pour l’isolant
100 peut par exemple être une céramique à base d’alu-
mine, de nitrure d’aluminium, d’oxyde d’aluminium ou de
carbure de silicium.
[0086] Aux fréquences de travail du résonateur série,
les pertes sont importantes. Afin de limiter ces pertes,
l’homme de métier limitera au maximum la présence de
matériau magnétique dans le résonateur série.
[0087] Selon une variante particulièrement avanta-
geuse illustrée à la figure 18, la bougie 110 présente en
outre un enroulement de mesure de courant 139 rem-
plissant la fonction du module 54. Cet enroulement 139
comprend plusieurs spires entourant le bobinage 112.
L’enroulement 139 est de préférence disposé à proximité
du connecteur 131 et à distance de la tête de bougie,
dans une zone où les tensions sont relativement basses.
[0088] La bougie de l’invention peut intégrer un certain
nombre d’autres caractéristiques, comme le joint de siè-
ge 130 de la figure 18 disposé contre un épaulement de
la cathode 103, et destiné à assurer l’étanchéité de la
culasse au niveau de la lumière de la bougie.
[0089] La tête de bougie est la partie de la bougie qui
est placée dans le gaz dans lequel le plasma doit être
formé. Cette tête de bougie comprend préférentiellement
trois éléments: une électrode centrale 106, une électrode
de masse 103 et un isolant 100. La géométrie de ces
éléments est -déterminante pour assurer la formation du
plasma de volume ou du plasma ramifié à l’emplacement
souhaité de la chambre, avec les propriétés optimales,
notamment pour l’allumage (volume important, transfert
d’énergie optimal vers le gaz, etc...).
[0090] Les figures 20 à 27 illustrent différentes confi-
gurations de têtes de bougies, avantageusement inclu-
ses dans des bougies adaptées pour générer un plasma
entre leurs électrodes et adaptées pour être alimentées
par une excitation radiofréquence.
[0091] La figure 20 présente un premier groupe de va-
riantes de têtes de bougies, que l’on nommera bougies
à propagation capacitive. Ces géométries de têtes de
bougie présentent une cathode 103 partiellement recou-
verte par l’isolant 100 dans l’axe de la bougie. Cette géo-

métrie génère une propagation capacitive de l’étincelle
sur la surface de l’isolant 100.
[0092] La figure 20.I représente une géométrie de tête
de bougie connue en soi. Sur cette figure, on constate
que la cathode 103 fait saillie axialement au-delà de l’iso-
lant 100. On constate également qu’il existe un trajet di-
rect dans l’air entre l’anode 106 et la cathode 103. Un
arc électrique peut se former suivant ce trajet direct.
[0093] Les géométries des figures 20.II et 20.III génè-
rent une meilleure répartition du plasma à la surface de
l’isolant 100. En rallongeant le chemin d’air reliant les
deux électrodes, on réduit la probabilité de formation d’un
arc. On crée ainsi des décharges multidirectionnelles en-
tre les électrodes. Le plasma se répartit plus uniformé-
ment autour de la bougie et le volume de gaz touché est
augmenté. On diminue également l’effet de propagation
capacitive entre les électrodes; le plasma peut ainsi être
généré à une distance plus grande de la surface de l’iso-
lant.
[0094] Dans la variante de la figure 20.II, la cathode
103 n’est plus saillante axialement par rapport à l’isolant
100. L’isolant 100, la cathode 103 et l’anode 106 forment
sensiblement une surface plane, évitant la formation d’un
arc électrique entre l’anode 106 et la cathode 103.
[0095] Dans la variante de la figure 20.III, l’isolant 100
est saillant axialement par rapport aux extrémités des
électrodes 103 et 106. Ce qui_ permet encore de rallon-
ger le chemin d’air entre les électrodes 103 et 106. La
saillie de l’isolant 100 forme un bossage arrondi.
[0096] La variante de la figure 21 propose de réduire
l’effet capacitif. Ainsi, dans la tête de bougie, la cathode
103 ne s’étend pas radialement sous l’isolant 100.
[0097] Pour rallonger le chemin d’air entre la cathode
et l’anode, la cathode 103 de cette variante est disposée
axialement en retrait par rapport à l’isolant. L’électrode
centrale ou anode 106 est disposée affleurante avec
l’isolant.
[0098] La figure 22 propose de réaliser une cavité ou
un évidement 120 dans l’isolant afin d’amplifier le phé-
nomène de dépolarisation. L’anode 106 présente égale-
ment une section croissante à son extrémité, au niveau
de l’évidement 120. Ainsi, dans l’évidement, la section
finale de l’anode 106 est supérieure à sa section inter-
médiaire. On crée ainsi axialement un vide 121 entre
l’extrémité de l’anode et l’isolant 100, qui amplifie loca-
lement le champ électrique.
[0099] De façon générale, les variantes visant à éviter
la formation d’un arc direct entre les électrodes fonction-
nent de façon optimale en combinaison avec l’excitation
radiofréquence. L’excitation radiofréquence permet en
effet de rallonger et de courber la trajectoire des étincel-
les.
[0100] Les figures 23 à 25 présentent des exemples
de bougies à effet de pointe caractérisées par une partie
d’anode pointue faisant saillie axialement par rapport à
une extrémité axiale de l’isolant et par rapport à la ca-
thode.
[0101] La figure 23 représente un mode de réalisation
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préférentiel d’une tête de bougie à effet de pointe. L’ano-
de 106 est constituée d’une âme 1061 et d’une gaine
1062. L’âme 1061 est par exemple réalisée en cuivre
afin de favoriser l’évacuation de la chaleur le long de
l’anode 106. On réduit ainsi l’érosion électrochimique de
l’extrémité de l’anode. La gaine 1062 peut être réalisée
en tout matériau approprié, tel que du nickel.
[0102] La figure 24 représente plusieurs exemples de
têtes de bougies à effet de pointe. Ces bougies présen-
tent ainsi une électrode de masse 103 en retrait axial par
rapport à l’isolant 100, afin de réduire l’effet capacitif.
L’extrémité saillante de l’anode 106 présente également
une forme pointue.
[0103] Les exemples 24.II à 24.IV présentent chacun
une cathode 103 formant un retrait axial 122 à proximité
de l’isolant 100. Ce retrait 122 présente en outre une
forme arrondie. On augmente ainsi la capacité de la bou-
gie à générer une étincelle ramifiée. On réduit en effet la
probabilité qu’un plasma se propage uniquement à la
surface de l’isolant. Le plasma a ainsi tendance à se ré-
partir dans un volume distant de la surface de l’isolant
100.
[0104] Les exemples 24.III et 24.IV présentent un iso-
lant 100 dont l’extrémité présente une forme arrondie
123, afin de réduire ses contraintes internes. Ces con-
traintes sont liées aux niveaux élevés des champs élec-
triques et des gradients de température à proximité de
l’extrémité de l’isolant 100.
[0105] L’exemple de la figure 24.IV comprend une ano-
de 106 dont l’extrémité axiale 1063 présente plusieurs
pointes. On génère ainsi un plus grand nombre d’étin-
celles lors de l’excitation et on répartit l’érosion de l’anode
106 sur l’ensemble des pointes utilisées.
[0106] Les bougies à effet de pointe peuvent acciden-
tellement générer des arcs électriques entre l’anode 106
et le piston, lorsque la distance entre le piston et la tête
de bougie est faible. Ces arcs érodent prématurément la
pointe de l’anode 106 et empêchent la formation du plas-
ma de volume ou du plasma ramifié. La tête de bougie
de la figure 25 présente ainsi une solution à ce problème.
La pointe de l’anode 106 est ainsi disposée dans un la-
mage 124 ménagé dans l’isolant 100. Afin de réduire le
champ électrique à l’interface entre l’anode 106 et l’iso-
lant 100, on prévoit de préférence un lamage et une ano-
de de formes cylindriques et présentant des diamètres
dont le rapport est égal au nombre d’Euler. On prévoit
ainsi de préférence que le rapport de leur diamètre soit
compris entre 2,45 et 3. A la figure 25, on distingue éga-
lement que l’isolant 100 fait saillie axialement par rapport
à la pointe de l’anode 106. L’isolant 100 présente éga-
lement un bord 125 saillant axialement par rapport à la
cathode 103.
[0107] Les figures 26 et 27 illustrent des têtes de bou-
gies à barrières diélectriques qu’on désignera par la suite
par bougies borgnes. Au niveau de la tête de bougie,
l’anode 106 est intégralement recouverte par l’isolant
100. De telles bougies permettent notamment d’éliminer
la formation d’un arc électrique entre l’anode et un piston,

et d’éliminer l’érosion de l’anode. La durée de vie de la
bougie est ainsi très fortement augmentée, et peut égaler
la durée de vie d’un moteur thermique sans nécessiter
d’entretien. De telles bougies fonctionnent uniquement
du fait du caractère capacitif de l’isolant 100.
[0108] Le fonctionnement d’une bougie borgne est
rendu possible par l’utilisation de l’excitation radiofré-
quence. L’application d’une excitation radiofréquence
entre les électrodes d’une bougie borgne est en outre
particulièrement avantageuse. L’excitation des électro-
des forme des charges d’espace sur la surface extérieure
de l’isolant. L’isolant 100 se comporte alors comme une
anode et un plasma de volume ou un plasma ramifié est
généré à sa surface. Bien que l’isolant présente une char-
ge relativement réduite, l’excitation radiofréquence per-
met de générer un très grand nombre d’étincelles à la
surface de l’isolant en un temps très réduit. On peut pré-
voir dans cette variante que l’isolant 100 forme le con-
densateur du résonateur. On réduit ainsi l’énergie dissi-
pée dans la bougie.
[0109] Selon une variante illustrée à la figure 27, on
peut également envisager d’utiliser une culasse de mo-
teur thermique comme électrode de masse. Le coût et
la complexité de la bougie peuvent ainsi être fortement
réduits. Dans la bougie borgne de la figure 27, la cathode
est constituée par la culasse.
[0110] On peut également intégrer la bougie dans la
culasse du moteur thermique, en utilisant encore la cu-
lasse comme cathode de la bougie. L’homme de métier
prendra alors toute mesure adéquate pour que la durée
de vie de la bougie soit au moins égale à la durée de vie
du moteur thermique.
[0111] Par ailleurs, bien que les têtes des bougies re-
présentées présentent une symétrie de révolution autour
de leur axe, on peut également prévoir des têtes de bou-
gie présentant d’autres géométries, dans le cadre de l’in-
vention.

Revendications

1. Système de génération de plasma, caractérisé en
ce qu’il comporte :

- un générateur, qui comporte un amplificateur
en classe E, capable de faire résonner une
structure L-C série à une fréquence supérieure
à 1 MHz avec une tension aux bornes du con-
densateur supérieure à 5kV ;
- un résonateur série connecté en sortie du gé-
nérateur et présentant un facteur de surtension
compris entre 40 et 200 et présentant une fré-
quence de résonance supérieure à 1 MHz ;
- et une tête de bougie comprenant deux élec-
trodes séparées par un isolant, permettant de
générer un plasma lors de l’application de l’ex-
citation radiofréquence.
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2. Système de génération de plasma selon la revendi-
cation 1, caractérisé en ce que l’amplificateur en
classe E comporte un résonateur parallèle (62).

3. Système de génération de plasma selon la revendi-
cation 1 ou 2, caractérisé en ce que l’amplificateur
en classe E présente un coefficient de surtension de
l’ordre de 3.

4. Système de génération de plasma selon l’une quel-
conque des revendications précédentes, caractéri-
sé en ce que l’amplificateur en classe E présente
un transistor MOSFET de puissance comme inter-
rupteur (51) commandant les commutations aux bor-
nes du résonateur série (61).

5. Système de génération de plasma selon l’une quel-
conque des revendications précédentes, caractéri-
sé en ce qu’il comporte une structure d’asservisse-
ment sur le courant de charge appliqué au résona-
teur série (61).

6. Système de génération de plasma selon l’une quel-
conque des revendications 2 à 5, caractérisé en ce
que la fréquence propre du résonateur parallèle (62)
est légèrement supérieure à celle du résonateur sé-
rie (61).

7. Système de génération de plasma selon l’une quel-
conque des revendications 2 à 6, caractérisé en ce
que l’inductance (621) du résonateur parallèle (62)
comporte une superposition de pistes conductrices
(623) sensiblement circulaires.

8. Système de génération de plasma, caractérisé en
ce qu’il comporte :

- un générateur, comportant une alimentation
basse tension (3) et un amplificateur radiofré-
quence (5), capable de faire résonner une struc-
ture L-C série à une fréquence supérieure à
1MHz avec une tension aux bornes du conden-
sateur supérieure à 5kV ;
- deux résonateurs série, disposés en parallèle,
connectés en sortie du générateur et présentant
un facteur de surtension compris entre 40 et 200
et présentant une fréquence de résonance su-
périeure à 1 MHz ;
- deux têtes de bougie comprenant deux élec-
trodes séparées par un isolant, permettant de
générer un plasma lors de l’application de l’ex-
citation radiofréquence ;

et en ce que l’amplificateur radiofréquence 5 est
commun pour les deux résonateurs série.

9. Moteur à combustion interne caractérisé en ce qu’il
comporte un système de génération de plasma selon

la revendication 8, et au moins deux chambres de
combustion (141, 142) en opposition de phase, cha-
que résonateur série (61) et chaque tête de bougie
correspondant à l’une des chambres de combustion.

Patentansprüche

1. System zur Generierung von Plasma, dadurch ge-
kennzeichnet, dass es Folgendes umfasst:

- einen Generator, der einen Klasse-E-Verstär-
ker umfasst, der in der Lage ist, eine L-C-Rei-
henstruktur bei einer Frequenz größer als 1 MHz
mit einer Spannung an den Kondensatoran-
schlüssen größer als 5 kV zum Schwingen zu
bringen;
- einen Reihenresonator, der am Ausgang des
Generators angeschlossen ist und einen Über-
spannungsfaktor zwischen 40 und 200 aufweist
und eine Resonanzfrequenz größer als 1 MHz
aufweist;
- und einen Zündkerzenkopf, umfassend zwei
durch einen Isolator getrennte Elektroden, der
es ermöglicht, bei Anwendung der Radiofre-
quenzanregung ein Plasma zu generieren.

2. System zur Generierung von Plasma nach Anspruch
1, dadurch gekennzeichnet, dass der Klasse-E-
Verstärker einen parallelen Resonator (62) umfasst.

3. System zur Generierung von Plasma nach Anspruch
1 oder 2, dadurch gekennzeichnet, dass der Klas-
se-E-Verstärker einen Überspannungskoeffizienten
in der Größenordnung von 3 aufweist.

4. System zur Generierung von Plasma nach einem
der vorhergehenden Ansprüche, dadurch gekenn-
zeichnet, dass der Klasse-E-Verstärker einen
MOSFET-Transistor aufweist, der als Unterbrecher
(51) wirkt, der die Schaltungen an den Reihenreso-
natoranschlüssen (61) steuert.

5. System zur Generierung von Plasma nach einem
der vorhergehenden Ansprüche, dadurch gekenn-
zeichnet, dass es eine Regelungsstruktur auf den
Ladestrom, der an den Reihenresonator (61) ange-
legt wird, umfasst.

6. System zur Generierung von Plasma nach einem
der Ansprüche 2 bis 5, dadurch gekennzeichnet,
dass die Eigenfrequenz des parallelen Resonators
(62) etwas größer ist als die des Reihenresonators
(61).

7. System zur Generierung von Plasma nach einem
der Ansprüche 2 bis 6, dadurch gekennzeichnet,
dass die Spule (621) des parallelen Resonators (62)
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eine Überlagerung von im Wesentlichen kreisförmi-
gen Leiterbahnen (623) umfasst.

8. System zur Generierung von Plasma, dadurch ge-
kennzeichnet, dass es Folgendes umfasst:

- einen Generator, der Niederspannungsversor-
gung (3) und einen Radiofrequenzverstärker (5)
umfasst, der in der Lage ist, eine L-C-Reihen-
struktur bei einer Frequenz größer als 1 MHz
mit einer Spannung an den Kondensatoran-
schlüssen größer als 5 kV zum Schwingen zu
bringen;
- zwei parallel angeordnete Reihenresonatoren,
die am Ausgang des Generators angeschlossen
sind und einen Überspannungsfaktor zwischen
40 und 200 aufweisen und eine Resonanzfre-
quenz größer als 1 MHz aufweisen;
- zwei Zündkerzenköpfe, umfassend zwei durch
einen Isolator getrennte Elektroden, die es er-
möglichen, bei Anwendung der Radiofrequenz-
anregung ein Plasma zu generieren;

und dadurch, dass der Radiofrequenzverstärker 5
von den beiden Reihenresonatoren verwendet wird.

9. Verbrennungsmotor, dadurch gekennzeichnet,
dass er ein System zur Generierung von Plasma
nach Anspruch 8 und mindestens zwei gegenphasi-
ge Brennkammern (141, 142) umfasst, wobei jeder
Reihenresonator (61) und jeder Zündkerzenkopf ei-
ner der Brennkammern entspricht.

Claims

1. Plasma generation system, characterized in that it
comprises:

- a generator, which comprises a class E ampli-
fier, capable of making a series L-C structure
resonate at a frequency greater than 1 MHz with
a volt at the terminals of the capacitor greater
than 5 kV;
- a series resonator connected at the output of
the generator and exhibiting an overvoltage fac-
tor of between 40 and 200 and exhibiting a res-
onance frequency greater than 1 MHz;
- and a sparkplug head comprising two elec-
trodes separated by an insulator, making it pos-
sible to generate a plasma upon the application
of radiofrequency excitation.

2. Plasma generation system according to Claim 1,
characterized in that the class E amplifier compris-
es a parallel resonator (62).

3. Plasma generation system according to Claim 1 or

2, characterized in that the class E amplifier exhib-
its an overvoltage coefficient of the order of 3.

4. Plasma generation system according to any one of
the preceding claims, characterized in that the
class E amplifier presents a power MOSFET tran-
sistor as switch (51) controlling the switchovers at
the terminals of the series resonator (61).

5. Plasma generation system according to any one of
the preceding claims, characterized in that it com-
prises a servocontrol structure dependent on the
charge current applied to the series resonator (61).

6. Plasma generation system according to any one of
Claims 2 to 5, characterized in that the specific fre-
quency of the parallel resonator (62) is slightly great-
er than that of the series resonator (61).

7. Plasma generation system according to any one of
Claims 2 to 6, characterized in that the inductance
(621) of the parallel resonator (62) comprises a su-
perposition of substantially circular conductive
tracks (623).

8. Plasma generation system, characterized in that it
comprises:

- a generator, comprising a low voltage power
supply (3) and a radiofrequency amplifier (5),
capable of making a series L-C structure reso-
nate at a frequency greater than 1 MHz with a
voltage at the terminals of the capacitor that is
greater than 5 kV;
- two series resonators, arranged in parallel,
connected at the output of the generator and
exhibiting an overvoltage factor of between 40
and 200 and exhibiting a resonance frequency
greater than 1 MHz;
- two sparkplug heads comprising two elec-
trodes separated by an insulator, making it pos-
sible to generate a plasma upon the application
of the radiofrequency excitation;

and in that the radiofrequency amplifier 5 is common
to the two series resonators.

9. Internal combustion engine, characterized in that
it comprises a plasma generation system according
to Claim 8, and at least two combustion chambers
(141, 142) in phase opposition, each series resona-
tor (61) and each sparkplug head corresponding to
one of the combustion chambers.
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